
 

 

Recueille des Indicateurs d’adaptation et de vulnérabilité 

pour la région de Souss Massa Drâa (RSMD) 

 

Introduction  

Ce recueil est un résumé du document général du système de suivi et évaluation de la vulnérabilité 

et de l’adaptation au changement climatique de la région Souss Massa Drâa, élaboré dans le cadre 

du programme Adaptation au Changement Climatique et Valorisation de la Biodiversité de la GIZ. 

Il est destiné à toutes institutions nationales ou régionales et individus désirant s´informer, sur les 

produits et le processus de mise en place du Système de Suivi de l’Environnement concernant la 

vulnérabilité du territoire et l’adaptation au changement climatique. Ils ont pour mission 

principale, d´une part, d´apporter des éléments de diagnostic de la vulnérabilité au niveau de la 

région qui serviraient de référence par rapport aux évolutions dans le temps et, d´autre part, à 

établir des comparaisons et à mesurer les évolutions éventuelles. 

La fiche suivante regroupe les données et indicateurs sur 3 secteurs : 

- Tourisme 

- Forêt et biodiversité 

- Agriculture 

 

I- Thématique tourisme 

Le tableau ci-dessous présente les principaux indicateurs d’adaptation au changement climatique 

et de vulnérabilité, retenus afin de dresser un bilan des activités en matière de gestion touristique 

dans la région.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le tableau ci-dessous donne un aperçu des indicateurs pertinents en matière 

d’environnement concernant les tendances observées dans le domaine du tourisme. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chacun des indicateurs mentionnés sur le tableau ci-dessus est analysé et détaillé comme ce qui suit : 

Indicateur 1 : Volume d’eau consommé par les établissements touristiques classés 

Il s´agit de la quantité totale d´eau potable consommée par les établissements touristiques classés qui 
relèvent de la zone d´action de la RAMSA. Les données concernent uniquement les établissements 
classés relevant de la zone d´action de la RAMSA (Grand Agadir). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Indicateur 2 : Nombre des arrivées touristiques 
 
Il s´agit des arrivées de touristes enregistrés par la Direction Générale de la Sureté Nationale au niveau 
des postes frontières relevant de la RSMD. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



Indicateur 3 : Nombre de nuitées touristiques réalisées dans les établissements classés 

 
Nombre total de nuits passées par les clients dans un établissement classé ; deux personnes 
séjournant trois nuits dans un hôtel comptent ainsi pour six nuitées de même que six personnes ne 
séjournant qu'une nuit.  

 

 
 

Indicateur 4 : PIB régional 
 
Le Produit Intérieur Brut (PIB) est l’un des agrégats majeurs des comptes régionaux. Il s’agit d’un 

indicateur économique principal de mesure de la production économique réalisée à l’intérieur de la 

région. Le PIB quantifie la valeur totale de la « production de richesse » effectuée par les agents 

économiques résidents à l’intérieur du territoire régional. 

 

 



 

 

II- Thématique forêt et biodiversité 

Le tableau ci-dessous donne un aperçu des indicateurs prioritaires en matière de gestion forestière 

et de la biodiversité dans la région Sous Massa Drâa. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le tableau suivant permet d’avoir une visibilité sur les tendances et les évolutions des données 

et indicateurs de gestion forestière et de gestion de la biodiversité.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chacun des indicateurs décrit dans le tableau ci-dessus est détaillé dans la partie suivante 

Indicateur 5 : Taux d’envasement des barrages 

Volume des apports solides par rapport à la capacité totale des barrages. Le problème d’envasement 

représente une menace sur la performance des barrages, notamment par rapport à la capacité de 

stockage des barrages, à la durée de vie des ouvrages, à l’atteinte à la sécurité de l’ouvrage. L’ampleur 

de l’envasement dépend des facteurs suivant : 

- Le facteur climatique 



- L’érosion des sols 

- L’existence d’un couvert végétal 

- L’étendue du bassin versant 

La méthode de mesure de l’envasement la plus utilisée au Maroc est celle du contrôle bathymétrique, 

complétée dans certains cas par des travaux topographiques des parties non submergées. 

Le rythme d’envasement des retenus de barrages au Maroc atteint jusquà 10,5Mm3/an. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Indicateur 6 : Volume des traitements mécaniques réalisés en gabion et pierre sèche 

L’ensemble des techniques mis en place par les services des Eaux et Forêts visant à contrôler 

l’érosion et à maintenir les propriétés physiques du sol. Les techniques les plus répandues dans la 

RSMD sont :  

- Murs de protection des berges  

- Seuils en gabions  

- Seuils en pierres sèches 



 

Indicateur 7 : Montant des compensations versées aux associations et coopératives des 

usagers forestiers 

La compensation est un outil de gestion des mises en défens forestières qui consiste à impliquer et 
responsabiliser les populations usagères à travers une incitation financière basée sur le rachat temporaire 
du droit d’usage au parcours moyennant une compensation des espaces soustraits au pâturage.  

- La compensation est octroyée uniquement aux usagers forestiers organisés en coopératives et 
associations 

- La superficie forestière minimale d’acceptabilité de la mise en défens : 100 ha pour l’arganier et 
300 ha pour les autres essences forestières  

- La valeur de la compensation est de 350 dhs/ha/an pour l’arganier et 250 dhs/ha/an pour les 
autres essences forestières 

  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



Indicateur 8 : Superficie forestière mises en défens 

La mise en défens est l’ensemble des mesures consensuelles prises par l´administration forestière en 

concertation avec la population usagère en vue de réhabiliter et conserver les ressources sylvo-

pastorales d’un espace forestier de façon à produire durablement des avantages écologiques, 

socioéconomiques et culturels. Dans le contexte de la RSMD, les mises en défens concernent les 

essences forestières suivantes : Arganier, thuya, genévrier et acacia. Les espaces mis en défens, 

clôturés ou non, sont interdits de pâturage. 

 

 

Indicateur 9 : Superficie forestière couverte par des plans d’aménagement 

L'étude d'aménagement forestier repose sur un processus d'analyses permettant de connaître la 

richesse et les potentialités des milieux naturels et également de préciser les besoins socio-

économiques présents et futurs. L'ensemble de ces analyses permet de guider le choix des objectifs 

qui vont être retenus pour la forêt. En définitive, l’aménagement forestier qui constitue l’outil de 

planification et de gestion forestière à long terme, repose sur un ensemble d’analyses forestières et 

socio-économiques pour conclure sur les actions à entreprendre à l’échelle d’un massif forestier 

durant une période d’aménagement allant de 20 à 30 ans (régénération, reboisement, exploitation, 

équipement et encadrement…).  

 

 



 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 
Indicateur 10 : Superficie et nombre de Parcs et SIBE classés 

Selon la loi 22.07, une aire protégée est définie comme étant tout espace terrestre et/ou marin, 
géographiquement délimité, dûment reconnu et spécialement aménagé et géré aux fins d'assurer la 
protection, le maintien et l'amélioration de la diversité biologique, la conservation du patrimoine naturel 
et culturel, sa mise en valeur, sa réhabilitation pour un développement durable, ainsi que la prévention 
de sa dégradation. 
 

 
 



 

 

Indicateur 11 : Nombre de coopératives et d´adhérentes aux coopératives féminines 

arganières 

Les coopératives arganières s’étendent au sein de l’aire naturelle de l’arganeraie et concernent 6 des 

9 provinces et préfectures composant la région du SMD. Les données relatives au nombre de 

coopératives et des adhérentes ne renseignent pas sur les coopératives effectivement opérationnelles, 

mais elles dénombrent uniquement les coopératives crées et agrées selon la loi 24-83. Il serait 

opportun à ce niveau d’envisager une enquête exhaustive qui permettrait de mettre au clair le 

pourcentage des coopératives qui sont réellement en activité et déduire les causes et les remèdes 

adéquats. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Indicateur 12 : Chiffre d’affaires réalisé par les coopératives arganières 

Le chiffre d'affaires est le total des ventes réalisées par l´ensemble des coopératives arganières sur un 

exercice comptable. Les données ont été recueillies directement à partir des dossiers financiers 

disponibles auprès de l’ODECO SMD. Il est important de préciser que ces données ne couvrent pas 

l’ensemble des coopératives arganières, mais uniquement celles actives, ayant remis aux services de 

l’ODECO, de manière régulière, leurs rapports d´activité et états administratifs et financiers. 

 



 
Indicateur 13 : Nombre de coopératives et d´adhérentes aux coopératives spécialisées en 

produits de terroir 

Les produits de terroir concernés sont :  

- Le cactus  

- Le henné  

- Le safran  

- Les dattes 

- L´amandier  

- La rose 

 

 

 

 

 

 



III- Thématique Agriculture et élevage 

L’état récapitulatif des indicateurs prioritaires donne un aperçu global de l’évolution des données 

pertinentes sur le secteur de l’agriculture et élevage pour la région de Souss Massa Drâa. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le tableau ci-dessous donne l’état de référence des indicateurs prioritaires ainsi qu’un aperçu des 

tendances constatées pour les données pertinentes concernant la région SMD en termes 

d’agriculture et d’élevage.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Indicateur 14 : Volume annuel des eaux de surface mobilisable au niveau des barrages 

Cet indicateur mesure le volume des eaux de surface mobilisé annuellement. Il renseigne sur les efforts 

déployés dans la région pour la mobilisation des ressources en eau superficielle par la construction des 

barrages. 

 

 
Indicateur 15 : Niveau piézométrique des nappes souterraines 

Mesuré à l'aide d'un piézomètre, le niveau piézométrique est la profondeur par rapport à la surface 

du sol de la limite entre la zone saturée et la zone non saturée dans une formation aquifère. Le suivi 

de cet indicateur permet de surveiller les variations de niveau de nappe et d´établir un état 

d´exploitation des ressources en eau souterraines.  

 



 

 

Indicateur 16 : Apports moyens en eau de surface 

Estimés sur la base des quantités mensuelles de débits enregistrés au niveau des cours d´eau. Cet 

indicateur dépend de l'hydraulicité de l'année et permet de comprendre l’état, les tendances, ainsi 

que l’offre mensuelle et les changements interannuels des ressources en eau de surface. Les 

ressources en eau de surface dans la zone de Souss Massa, Tiznit et Sidi Ifni sont limitées et très 

irrégulières. En effet, les précipitations enregistrées et les débits des oueds présentent une forte 

irrégularité interannuelle. L’apport moyen annuel de la région est évalué à 652 Mm³. Il varie entre un 

minimum de 35 Mm³ (1960-61) et un maximum de 2160 Mm³ (1962-63). L’apport moyen des années 

marquées par la sécheresse peut, en effet, ne présenter que moins de 10% de l’apport moyen annuel 

de la région. 



 

 

Indicateur 17 : demande en eau agricole 

La demande actuelle en eau agricole est estimée sur la base des superficies cultivées et des besoins 

théoriques en eau par assolement. 

Le calcul de la demande prévisionnelle s’est basé sur les éléments suivants :  

• Évolution prévisible des assolements  

• Les facteurs internes suivants :  

- L'adaptation des agriculteurs à la contrainte de raréfaction de la ressource en eau ;  

- La variation dans la population au niveau de la région ;  

- Les changements dans les modèles de précipitation ;  

- L'impact de la nouvelle stratégie de l’état en relation avec la sécurité alimentaire (en cours 

d’élaboration) ;  

- L'impact des mesures incitatives de l’état, notamment la subvention de la reconversion au 

mode d’irrigation localisée.  

- Gel des superficies irriguées, comme spécifié dans le contrat de nappe  

• Impact de la conversion à l’irrigation localisée (gravitaire vers localisé : gain de 40% ; Aspersif 

vers localisé : gain de 20%) 



 

 

Indicateur 18 : Effectif du cheptel 

Nombre de têtes de bovins, ovins et caprins au niveau de la RSMD. 

 

  
 



Indicateur 19 : Superficie convertie en irrigation localisée 

Cet indicateur renseigne sur la superficie annuelle cumulée des terres agricoles reconverties 

en système d’irrigation localisée en faveur des associations des usagers d’eau agricole. 

La valorisation et l’économie d’eau agricole constituent un axe principal de la convention-

cadre pour la préservation et le développement des ressources en eau dans le bassin 

hydraulique du Souss-Massa. Cette convention table sur la reconversion de 30.000 ha en 

système d’irrigation localisé à l’horizon 2012. En vue d’assurer un développement durable 

pour la région, cette convention ambitionne de relever le défi qui consiste à rétablir, avant 

2015, l’équilibre entre la consommation et les ressources hydriques renouvelables 

disponibles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 



Indicateur 20 : Nombre d´agriculteurs abonnés au service de pilotage d´irrigation 

Il s´agit d´un projet novateur qui s´inscrit dans le cadre de la préservation et la rationalisation 

de l´utilisation de l´eau agricole et le développement de la filière agrumicole. Ce projet 

consiste à mettre en place un réseau de 35 stations météorologiques complètes qui 

enregistrent quotidiennement les données climatiques des exploitations d’agrumes 

concernées pour être envoyées à un serveur central via le réseau GSM et GPRS qui les traite. 

Les données traitées sont diffusées sur Internet et par SMS aux agriculteurs qui connaissent 

ainsi chaque jour les besoins en eau requis par leurs cultures. 

Partant du constat que le recours à la technique de l’irrigation localisée n’est pas suffisante à 

lui seul pour arriver à une utilisation optimale de l’eau agricole. En effet, le climat est un 

facteur de taille qui détermine le niveau de consommation de l’eau. La mesure des paramètres 

climatiques journaliers (Humidité relative, Rayonnement globale et vitesse de vent) permet 

de mesurer rigoureusement l’évapotranspiration de référence (ET0) et de déterminer ainsi le 

besoin réel de la culture concernée. Ces données sont traitées puis mises à la disposition des 

utilisateurs via internet et le service SMS. L´encadrement de ces derniers est confié aux 

coopératives agricoles et aux stations de conditionnement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Indicateur 21 : Superficie cultivée en produits de terroir 

Il s´agit de la surface annuelle cultivée en hectare en termes des principaux produits de terroir qui 

caractérisent la RSMD, à savoir :  

Cactus, Palmier dattier, Amandier, Rose et safran. 



 

 
Indicateur 22 : Volume potentiel d´eau économisé grâce au recours au service SMS 

(pilotage d´irrigation) 

Il s´agit d´un projet novateur qui s´inscrit dans le cadre de la préservation et la rationalisation de 

l´utilisation de l´eau agricole et au développement de la filière agrumicole. Ce projet consiste à mettre 

en place un réseau de 35 stations météorologiques complètes qui enregistrent quotidiennement les 

données climatiques des exploitations d’agrumes concernées pour être envoyées à un serveur central 

via le réseau GSM et GPRS qui les traite. Les données traitées sont diffusées sur Internet et par SMS 

aux agriculteurs qui connaissent ainsi chaque jour les besoins en eau requis par leurs cultures. Cet 

indicateur renseigne sur le volume potentiellement économisable grâce à l´application des 

informations climatiques et culturales et des consignes d´utilisation mises à la disposition des 

agriculteurs qui relèvent de la zone d´action du système de pilotage de l´irrigation. Les tests 

préliminaires du système réalisés au niveau local, ont permis d´atteindre une économie de l’eau de 

l’ordre de 2.000 m3/ha et 3.000 m3/ha respectivement pour les cultures d´agrumes et maraîchères, 

ainsi qu´une économie d’énergie à la hauteur de 22 % de la consommation. La généralisation de ce 

réseau des stations météo dans les plaines de Souss et Massa (environ 40 000 ha d’Agrumes et 9.600 

ha de maraîchage), permettrait de réaliser une économie de l´eau de l´ordre de 108,8 Millions de 

m3/an. 

 



 

  
Indicateur 23 : Quantités produites en produits de terroir 

Il s´agit de la production annuelle en tonnes réalisée en termes des principaux produits de 

terroir qui caractérisent la RSMD, à savoir : Cactus, Palmier dattier, Amandier, Rose et safran. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 



Indicateur 24 : Bilan des principales nappes souterraines 
 
Il s´agit d´un bilan hydrologique calculé sur la base de la différence des volumes des eaux qui 
alimentent les nappes souterraines et des eaux qui la quittent. 
 

 
 
Source : Étude de révision du Plan Directeur d’Aménagement Intégré des Ressources en Eau des bassins 
Souss Massa, 2008.  

 
 


